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Les sciences sont-elles
« maltraitées » par les médias ?



  

Une journée ordinaire
dans la presse quotidienne
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Le Figaro
Le Monde
Libération 



  

Une journée ordinaire ?

L’actualité est dominée par deux faits majeurs :

- grèves et manifestations pour la défense des 
régimes spéciaux de retraite

- annonce de séparation du couple Sarkozy

Les 3 quotidiens nationaux ne publient pas
un cahier spécial « sciences » ce jour là.



  



  



  



  



  



  



  

Les pages science dans Le Figaro :

1 accroche en Une
7 articles
2 brèves



  



  



  



  



  



  



  

Les pages science dans Le Monde :

2 accroches en Une
4 articles
1 brève

(1 encart publicitaire)



  



  



  



  



  



  



  

Les pages science dans Libération :

5 articles
1 rivière de brèves



  



  

Les pages science des quotidiens,
une grande variété de genres journalistiques :

brève, filet, 
mouture (synthèse)
reportage, entretien

critique, commentaire
analyse, tribune libre…



  

Les pages science des quotidiens,
une grande variété de sujets :

  
- Un Nobel (J. Watson) dans la spirale du racisme

- Un essai de vaccin anti-palu pour les nouveau-nés
- La contestation du darwinisme gagne du terrain en France

- Stockage des déchets nucléaires : explorations autour de Bure
- Politique scientifique : deux entretiens (V. Pécresse et D. Wolton)
- Innovation : un vernis routier pour détecter la présence de verglas
- Maladie génétique : témoignage des parents d’un enfant malade

- Lutte anti-dopage : un passeport biologique pour les cyclistes
- Livres : une planète sans singes, essais pharmaceutiques

- Biodiversité : les tigres, une espèce en voie d’extinction
- Projet de loi sur l’immigration : bataille de l’ADN

- Opinion : n’ayons pas peur des OGM
- Exposition : tout savoir sur le zizi



  

Les pages science des quotidiens,
une grande variété de rubriques :

« environnement, sciences »
« sciences, médecine » 
« société » « France » 

« temps libre » « écrans, médias »
« littérature française » « le livre du jour »

« chiffres » « rebonds »
« sport » « vous »
« homme du jour »



  

Les médias sont-ils
« maltraitées » par les scientifiques ?



  

Le 19 juillet 2005, un communiqué de presse de l’entreprise 
IntegraGen (Génopole d’Evry) annonce la commercialisation, 
début 2006, du «premier test génétique de diagnostic de 
l’autisme», en s’appuyant sur une publication de ses 
chercheurs, paru le même jour dans la revue spécialisée 
Molecular Psychiatry.

Le 20 juillet 2005, le quotidien Le Monde reprend la nouvelle 
dans un article de J.-Y. Nau titré « Le premier test de 
diagnostic de l’autisme va être lancé ».

Dans les mois qui suivent, plusieurs scientifiques mettent en 
cause la stratégie commerciale et médiatique de la start-up. 
Parmi eux, B. Jordan, dans la revue Médecine/Sciences (vol. 
21, n°10, p. 887), est particulièrement critique :



  

« Les motifs qui poussent Integragen à faire une telle 
déclaration sont faciles à imaginer. Comme la plupart des 
start-up en biotech, elle est sans doute sur la corde raide 
du point de vue financier, et a besoin d’annonces 
spectaculaires pour rassurer ses investisseurs et les 
convaincre de poursuivre leur soutien. (…) Mais les 
impératifs du marché ne doivent pas dominer à l’exclusion 
de toute autre considération, et il me semble que cette 
entreprise a ici franchi la ligne jaune…»
 
En 2006, le Comité d’éthique de l’Inserm est saisi par la 
Direction de la recherche clinique et thérapeutique de 
l’Institut et l’ARAPI (Association pour la recherche sur 
l’autisme et la prévention des inadaptations) qui souhaitent 
recueillir son avis sur l’ensemble de ces faits. 



  

A l’automne 2006, la société IntegraGen attaque en 
diffamation le magazine Déclic qui s’adresse  aux parents 
d’enfants handicapés. Il est édité par Handicap International.

L’objet de cette action en justice est un éditorial intitulé « À 
qui profite le crime ? », paru dans le numéro de rentrée du 
magazine (sept./oct., n°113, p. 9).

IntegraGen lui réclame 100 000 euros de dommages et 
intérêts. 

Entre temps, aucun résultat de recherche sur le sujet n’est 
publié par IntegraGen. Le site de l’entreprise (sur lequel le 
communiqué de presse de juillet 2005 a disparu) indique que 
le diagnostic de l’autisme est « en développement » et que 
des essais auront lieu en 2007…



  



  

« Qui pourra mesurer les dégâts provoqués par ce genre de fausse 
mauvaise nouvelle ? Les responsables d’IntegraGen, la société qui 
produit ce test, s’en soucient comme de leur premier million. Ce qui 
compte, c’est ce que peut rapporter l’angoisse des parents, leur 
souffrance et leur incompréhension devant un petit « bizarre » qui ne 
fait rien comme ses cousins ou ses frères et sœurs. Et, mieux encore, 
il importe d’accrocher les parents simplement désireux de s’assurer 
que tout va bien. Car si ceux-là se mettent à se poser des questions, 
c’est le jackpot.
Cette machination est-elle née aux États-Unis dans une puissante et 
sombre société digne des romans de John Le Carré ? Non. La réalité 
est plus franchouillarde et banale. IntegraGen est une start-up
française intégrée au Génopole d’Évry, qui travaille notamment à la 
cartographie du génome. Dans ces grandes machines collectives et 
généreuses, les sociétés privées ne comptent pas pour du beurre. 
Alors les scientifiques composent, présentent comme un test fiable le 
produit d’une simple hypothèse de recherche, triturent les statistiques 
pour alerter l’opinion sur une quasi-épidémie d’autisme. Il faut bien 
faire tourner le labo et séduire les investisseurs… »



  

Le magazine Déclic est condamné
pour diffamation en mars 2007


